
 

 

FINANCES CONSEIL MUNICIPAL 
 VILLE DE CHALONS-EN-CHAMPAGNE 
 --- 
 SEANCE PUBLIQUE 
 DU 19 DECEMBRE 2002 
 
 
N° 2002-264 
 

17/ DECISIONS MODIFICATIVES AU BUDGET PRINCIPAL DE L'EXERCICE 2002 
 
  Rapporteur : M. LEBAS 
 

 
 

 
 
Les décisions modificatives qui vous sont proposées et détaillées dans le document 

ci-joint se présentent globalement de la façon suivante: 
 
 
 

 
SECTION D'INVESTISSEMENT 

 
 

DEPENSES 9.789,00 € 
 
CHAPITRE 16 – EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 1.500,00 € 
 
CHAPITRE 20 – IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 25.097,00 € 
 
CHAPITRE 21 – IMMOBILISATIONS CORPORELLES 203.287,55 € 
 
CHAPITRE 23 – IMMOBILISATIONS EN COURS  - 139.654,00 € 
 
CHAPITRE 020 – DEPENSES IMPREVUES - 80.441,55 € 

 
 
 

RECETTES  9.789,00 € 
 

CHAPITRE 021 – VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 9.789,00 € 
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SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 
 
 
 

DEPENSES 27.608,00 € 
 
CHAPITRE 011-CHARGES A CARACTERE GENERAL 167.152,00 € 
 
CHAPITRE 012- CHARGES DE PERSONNEL - 105.593,00 € 
 
CHAPITRE 65 – AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE - 26.680,00 € 
 
CHAPITRE 67-CHARGES EXCEPTIONNELLES - 4.305,00 € 
 
CHAPITRE 022 – DEPENSES IMPREVUES - 12.755,00 € 
 
CHAPITRE 023 – VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 9.789,00 € 
 
 
RECETTES 27.608,00 € 
 
CHAPITRE 74 – DOTATIONS ET PARTICIPATIONS - 1.224,00 € 
 
CHAPITRE 77 – PRODUITS EXCEPTIONNELS 28.832,00 € 

 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
VU l'article L.2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU l'avis favorable de la Commission des Finances du 11 décembre 2002, 
OUI l'exposé qui précède, 
 
ADOPTE les décisions modificatives ci-dessus proposées. 

 
 Le Rapporteur, 
 Signé : M. LEBAS 
 
Après en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal par 34 voix pour et 9 abstentions, 
Prend une délibération conforme. 
 

 
Copie certifiée conforme par le Député-Maire qui atteste que le compte rendu de la séance 
dans laquelle a été prise la présente délibération sera affiché à la porte de la Mairie 
conformément à la loi. 
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LE DEPUTE-MAIRE 

Signé : Bruno BOURG BROC 
Certifié exécutoire compte tenu de la réception à la 

Préfecture le 06/01/2003 et de la date de publication 
le 03/01/2003 

Pour le Maire, par délégation, 
 le Directeur Général 

 
Eric AMELINE 
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